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1. CONTEXTE  
 
Les pathologies relevant de la psychiatrie arrivent en France au troisième rang des maladies les plus fréquentes après le cancer et les maladies 
cardio-vasculaires. Une personne sur quatre est susceptible de développer au cours de sa vie un trouble de santé mentale1. 
Selon lôOMS, la sant® mentale est un ®tat de bien °tre dans lequel une personne peut se réaliser, surmonter les tensions normales de la vie, 
accomplir un travail productif et contribuer ¨ la vie de la communaut®. Il sôagit donc dôune acceptation large qui pr¹ne une approche globale de la 
personne dans son milieu de vie. Elle passe ainsi sous silence tout aspect médical pour souligner les facteurs et les conséquences sociales de la 
santé mentale.  
La Direction G®n®rale de la Sant® a estim® quôenviron 30% de la patient¯le des m®decins g®n®ralistes souffrait de troubles psychiatriques ou relatifs 
à leur santé mentale. 
Les maladies psychiatriques recouvrent des pathologies très hétérogènes, notamment la schizophrénie (environ 1% de la population française 
souffre de troubles schizophréniques), les conduites suicidaires ou les troubles du comportement. 
Face à la forte prévalence des maladies mentales et des troubles psychiatriques et à ses conséquences en termes sanitaires mais aussi 
économiques et sociaux, la santé mentale constitue depuis de nombreuses années une préoccupation majeure des pouvoirs publiques. En 
t®moignent lô®laboration de plans nationaux sp®cifiques et  la production de nombreux rapports sur le sujet. 
Un premier plan national psychiatrie et santé mentale 2005-2008 a ®t® ®labor®, suivi dôun second pour la période 2011-2015.  
Quatre axes ont été définis dans ce deuxième plan afin de prévenir et réduire les ruptures au cours de la vie de la personne, pour mieux vivre avec 
des troubles psychiques : 

- en permettant à toute personne aux différents âges de la vie dôacc®der ¨ la pr®vention, aux soins et aux accompagnements sociaux et m®dico-
sociaux, de façon adaptée à ses besoins et à ceux de ses aidants 

- en garantissant selon les publics et les territoires lô®galit® dôacc¯s ¨ des soins de qualit® et ¨ un accompagnement social et médico-social 
- en renforçant le dialogue entre la psychiatrie et la société 
- en renforçant le développement des savoirs, leur diffusion, leur transmission 
Quatre objectifs de ce plan sont plus particuli¯rement toujours dôactualit® au vu des difficultés constatées persistantes : 

- Un diagnostic plus précoce des pathologies mentales 
- Une prise en charge plus homogène des patients sur tout le territoire  
- Une meilleure prise en compte des besoins en sant® mentale de lôensemble des acteurs 
- Une plus grande int®gration des malades dans la soci®t®, notamment par lôinterm®diaire du logement 
Par ailleurs, la loi du 11 f®vrier 2005 pour lô®galit® des droits et des chances, la participation et la citoyennet® des personnes handicapées a reconnu 
lôexistence du handicap psychique. Les personnes atteintes de troubles mentaux peuvent relever pour leur insertion sociale des dispositifs ouverts 
aux personnes handicapées. 
Parmi les nombreux rapports et études publiés depuis 2000, il convient de citer notamment le rapport Piel et Roelandt (2001), le rapport de la Mission 
nationale dôappui en sant® mentale (2005), le rapport Couty (2009), le rapport dô®valuation du plan psychiatrie et santé mentale 2005-2008 du HCSP 

                                                
1 Rapport dôinformation de lôAssembl®e Nationale, pr®sent® par Denys Robiliard, 2013 
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(2011), le rapport de la Cour des Comptes (2011), le livre blanc de la psychiatrie franaise (2012), le rapport dôinformation du Sénat présenté par M. 
Milon (2012), le rapport dôinformation de lôAssembl®e Nationale pr®sent® par M. Robiliard (2013), lô®tude de lôInstitut Montaigne (2014)é 
Cette multiplicit® de rapports et dô®tudes, ainsi que lôabsence en g®n®ral de prise en compte de leurs recommandations, interrogent sur la pertinence 
et/ou les conditions de mise en îuvre des changements pr®conis®s dans ces documents en mati¯re dôorganisation de la psychiatrie et de la prise en 
charge des troubles mentaux.  
Le rapport de la cour des Comptes pr®sente dôailleurs un tableau comparatif des propositions faites par les différents rapports et relève leur grande 
convergence. Le diagnostic est pos® et pourtant presque aucune des d®cisions pr®conis®es nôa ®t® prise. 
Des problèmes majeurs ressortent particulièrement de ces travaux : 

- Lôabsence de connaissances exactes tant sur la pr®valence des troubles que sur lôactivit® des ®quipes et des structures ; 
- Le cloisonnement persistant des soins à toutes les étapes de la prise en charge et spécialement entre psychiatrie et médecine générale, mais aussi 

entre psychiatrie et secteur social et médico-social ; 
- Le poids excessif de lôhospitalisation compl¯te au d®triment des prises en charge ambulatoires ; 
- Enfin lôabsence de politique dôinnovation et dôam®lioration des soins. 

 
La prise en charge psychiatrique française, a été refondée en 1960 avec la création des secteurs sur des principes et des valeurs qui conservent 
toute leur acuité (proximité, continuité et cohérence des soins, prévention, réinsertion, non stigmatisation). Cependant, le constat est fait que le 
fonctionnement actuel de la psychiatrie, pourtant pionnière en matière de prise en charge globale du patient, répond mal sur le terrain aux défis 
posés par la loi HPST, définis par la stratégie nationale de santé et discutés dans le projet de loi de santé, telle la nécessité de penser et dôorganiser  
la prise en charge des patients en termes de parcours coordonnées sur un territoire de proximité. 
Ce rapide panorama des objectifs et des constats nationaux peut être retrouvé au niveau régional, les changements préconisés dans les rapports et 
études peinant à se réaliser. 
 

2. CHAMP DE LôEVALUATION 
 
La pr®sente ®valuation a pour objet la politique men®e par lôAgence R®gionale de Sant® en faveur de la qualit® de vie des personnes vivant avec un 
handicap ou un trouble psychique. 
Les mesures en faveur de la qualit® de vie des personnes vivant avec un handicap ou un trouble psychique nôont pas ®t® regroup®es sous forme de 
plan et ne constituent pas formellement une partie du projet régional de santé (hormis le chapitre spécifique aux autorisations en psychiatrie figurant 
dans le SROS).  
Parmi les principaux constats liés à la psychiatrie dans le chapitre « orientation stratégiques » du PRS, il convient de relever : 

- Lôincidence des suicides parmi les principaux probl¯mes de sant® en Pays de Loire ; 
- Des difficult®s dôorientation des patients en souffrance psychique lors dôune crise inaugurale ou lors dôune rechute ; 
- Le manque de lisibilité du système de santé ; 
- Des d®lais dôattente trop longs pour acc®der ¨ une consultation en sant® mentale ; 
- Lôint®r°t des ®quipes mobiles de psychiatrie, qui suivent les personnes vivant avec un handicap psychique permettent dôaller vers les populations les 

plus éloignées du soin (lutte pour diminuer les inégalités de santé). 
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Le PRS, construit sur un principe de transversalit®, comporte dans les sch®mas et les programmes, des objectifs qui sôadressent le plus souvent ¨ la 
population g®n®rale et ¨ lôensemble des patients, incluant ce public et ses sp®cificit®s. Ainsi, il est fait mention, plus ou moins explicitement, à cette 
population tout au long du PRS. Le bien être mental et le risque de suicide sont affirmés en tant que priorité régionale. 
La politique régionale en santé mentale repose principalement sur les axes suivants transversaux :  

- prévention et autonomisation du patient,  
- importance des fili¯res dôoffre gradu®e de soins, 
- accès direct et rapide à un avis spécialisé en psychiatrie, tout particulièrement pour un patient en crise 
- coordination des acteurs autour de la personne pour des parcours efficients,  
- mobilisation pour réduire les inégalités.  

Ces différents aspects devront être plus particulièrement traités dans le cadre de ce travail.  
Un comit® th®matique au sein de lôARS en date du 29 octobre 2012 a pr®cis® les th®matiques de travail ¨ privil®gier : 

- les urgences psychiatriques 
- le recours ¨ lôexpertise en maison de sant® pluri professionnelle 
- la conversion sanitaire 
- lô®volution et le renforcement  des ®quipes mobiles  
- la mise en îuvre dôun dispositif exp®rimental de soins ¨ domicile de particuli¯re intensité 
- la rénovation de la gouvernance aux niveaux régional et territorial 

 
La mise en îuvre op®rationnelle de la politique de sant® mentale de lôARS est d®clin®e depuis ce comit® th®matique de 2012 dans des feuilles de 
route annuelles élaborées par le groupe projet « qualité de vie des personnes vivant avec un handicap ou un trouble psychique ». Parmi les projets 
mis en place, il convient de citer notamment le développement de commissions en santé mentale par territoire de santé, la mise en îuvre du Centre  
r®gional Ressource pour le Handicap Psychique (CReHPsy), les op®rations de conversion sanitaire, lôexp®rimentation de dispositifs de soins 
psychiatriques de particuli¯re intensit® ¨ domicile, le d®veloppement des groupes dôentraide mutuelle (GEM), la mise en place de consultations 
avanc®es en maison de sant® pluri professionnelle, les diff®rentes actions de pr®vention du suicide, lôorganisation de fili¯res pluri professionnelles sur 
certains territoires. 
 
Lôessentiel des travaux dô®valuation sera consacr® aux probl®matiques des populations ©g®es de 16 ans et plus (psychiatrie g®n®rale). Lôarticulation 
avec la pédo-psychiatrie sera cependant ®tudi®e. La maladie dôAlzheimer et les autres d®mences,  lôautisme et les autres troubles envahissants du 
développement sont exclus du champ de cette évaluation. 
Dans le cadre fixé par les questions évaluatives ci-après, les dimensions et définitions suivantes devront être prises en compte :  

- La qualité de vie : si lô®tat de sant® des personnes en constitue lôun des d®terminants essentiels et en influence tr¯s fortement toutes les dimensions, 
la prise en compte de la qualité de vie permet de dépasser le modèle biomédical de prise en charge ; pour apprécier la qualité de vie des personnes 
concern®es, outre lô®tat de sant®, doivent ®galement °tre pris en compte lôinsertion et lôint®gration de ces personnes dans la cité, que ce soit dans 
leur milieu de vie (logementé), au travail ou dans le champ culturel et sportif, ainsi que le lien des personnes avec leurs aidants.  
 

- Les troubles psychiques regroupent les pathologies mentales ou psychiatriques, plus ou moins sévères, de durée variable et pouvant entrainer une 
situation de handicap psychique. 
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- Le handicap psychique correspond aux conséquences de pathologies mentales ou psychiatriques, et plus spécifiquement recouvre des troubles du 
comportement, de la pens®e, des ®motions entra´nant des difficult®s ¨ sôadapter ¨ la vie sociale.  
 

- Les personnes vivant avec un handicap ou un trouble psychique seront considérées comme des patients chroniques faisant régulièrement appel au 
système de soins ou au secteur médico-social avec un handicap reconnu par une MDPH le cas échéant. 
 
 

3. FINALITES 
 
Le projet régional de santé (PRS) 2012-2016 des Pays de la Loire, entr® en application depuis le 9 mars 2012, pr®voit lô®valuation de ses r®sultats et 
de son impact, à travers ses trois orientations stratégiques : la personne au cîur des pr®occupations du syst¯me de sant®, la proximit® organisée et 
la maîtrise des risques concernant la santé des populations. 
Avant que ne soit réalisée son évaluation finale, le PRS a programmé, en cours de déploiement, six évaluations intermédiaires, dont celle relative à la 
qualité de vie des personnes vivant avec un handicap ou un trouble psychique. Cette ®valuation vise donc ¨ ajuster la strat®gie r®gionale de lôARS 
sur cette problématique. 
Elle vise ®galement ¨ nourrir les d®bats de la d®mocratie sanitaire en r®gion et ¨ pr®parer lô®valuation finale du PRS qui, prévue en 2016-2017, devra 
répondre aux questions évaluatives suivantes :  

- le PRS a-t-il constitué un outil de cadrage de la politique de santé en Pays de la Loire à la fois cohérent, clair et adapté au contexte et à son 
évolution ? 

- les conditions de mise en îuvre du PRS ont-elles ®t® propices ¨ lôatteinte des objectifs ? 
- le PRS a-t-il été un outil de mobilisation des acteurs en Pays de la Loire autour des enjeux et des objectifs ? 
- le PRS a-t-il produit les résultats attendus en termes de changement de lôorganisation du syst¯me de sant® et des modalit®s dôaction sur les 
d®terminants de sant® en Pays de la Loire, au regard des moyens d®ploy®s et des actions mises en îuvre ? 

- quel a ®t® lôimpact du PRS sur lô®tat de sant® de la population lig®rienne, sur la qualité des réponses en santé et sur la perception du fonctionnement 
du système de santé par la population ? 
Au-del¨ des questions sp®cifiques d®taill®es plus loin, cette ®valuation capitalisera des connaissances en vue de  lô®valuation finale du PRS.  
 

4. QUESTIONS EVALUATIVES 
 
La pr®sente ®valuation intervient apr¯s trois ans de mise en îuvre du PRS, ce qui ne permettra pas de disposer dôune vision globale des impacts de 
cette politique. Pour autant, lô®tude des r®alisations d®j¨ men®es dans ce domaine et de leurs premiers résultats devrait permettre de répondre aux 
questions évaluatives suivantes. 
 

1. La mise en îuvre du PRS a-t-elle fait ®voluer lôoffre de soins et dôaccompagnement en faveur de la fluidit® des parcours de sant® des 
personnes vivant avec un handicap ou un trouble psychique ?  
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1.1  Dans quelle mesure les obstacles à une bonne fluidité des parcours de santé des personnes ont-ils ®t® identifi®s par lôARS et donn® lieu ¨ des 
mesures correctrices ? 
 
Pourront notamment être étudiés le développement des soins ambulatoires en alternative ¨ lôhospitalisation compl¯te, le d®veloppement de fili¯res 
territoriales int®grant lôensemble de lôoffre ambulatoire, la mutualisation intersectorielle de dispositifs comme des CMP, le rôle des équipes de liaison, 
les projets de conversion sanitaire en places médico-sociales et la place de la prévention à côté des soins. 
Il sera port® une attention particuli¯re ¨ lôarticulation : 

o entre acteurs de la psychiatrie, incluant lôarticulation entre p®do-psychiatrie et psychiatrie adulte,  
o entre les acteurs de la psychiatrie et les acteurs sociaux/médico-sociaux interagissant dans les milieux de vie des personnes (ex : MDPH, EHPAD, 

établissements pour personnes handicapées, SAMSAH et SAVS. 
 
1.2 Comment lô®volution de lôoffre de soins et dôaccompagnement ainsi que des pratiques professionnelles a-t-elle été rendue visible et lisible auprès 
de la population générale et des professionnels de santé, du social et du médico-social? 
 
Pourront notamment °tre ®tudi®es les actions dôinformations ¨ destination du public ainsi que la diffusion  et la transmission des connaissances et 
des savoirs entre professionnels de santé et du social, autour des modalit®s dôinnovations et de r®alisations en mati¯re de prise en charge en r®gion. 
 

2. Les actions d®ploy®es par lôARS ont-elles permis dôam®liorer lôorganisation de la prise en charge des urgences psychiatriques ?  
 
Pourront notamment être étudiés les dispositifs de r®ponse aux urgences psychiatriques mis en place par lôARS avec lôensemble des partenaires 
concern®s, les modalit®s dôintervention suite ¨ un signalement et le partage des d®finitions de lôurgence psychiatrique, lôorganisation des services 
dôurgence hospitaliers, lôorganisation de fili¯res lisibles et lôacc¯s pour les professionnels du  premier recours ¨ un avis sp®cialis® en psychiatrie. 
 

3. Dans quelle mesure la mise en îuvre du PRS a-t-elle permis de mieux insérer les personnes vivant avec un trouble ou un handicap 
psychique dans la cité ?  
 
3.1 LôARS a-t-elle pu d®velopper une politique de d®veloppement des groupes dôentraide mutuelle (GEM) harmonis®e et int®gr®e sur lôensemble du  
territoire régional ? 
 
Pourront notamment être étudiés la couverture effective des GEM, les relations des GEM entre eux et avec leur environnement ainsi que leur impact 
sur lôautonomisation de leurs adh®rents dans le cadre des parcours de sant® de ces derniers. 
 
3.2 Dans quelle mesure lôARS a-t-elle pu mobiliser différents leviers dôactions visant ¨ mieux ins®rer les personnes vivant avec un trouble ou un 
handicap psychique dans la cité ? 
 
Pourront notamment °tre ®tudi®s en tant que leviers dôaction les commissions de coordination des politiques publiques, les conseils départementaux 
de santé mentale ou équivalents, les contrats locaux de santé et les conseils locaux en santé mentale,  ainsi que les services à domicile. 
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La probl®matique du logement, en lien avec lôaide ¨ la vie ¨ domicile, sera plus particuli¯rement cibl®e en tant que facteur de fluidité des parcours de 
vie. Les leviers juridiques impliquant les tutelles pourront également être abordés. La question de la stigmatisation des personnes vivant avec un 
trouble ou un handicap psychique sera soulevée lors des investigations. 
 

4. Quelles r®ponses lôARS a-t-elle mis en îuvre pour r®duire les in®galit®s territoriales inter et infra d®partementales en mati¯re de prise en 
charge et dôaccompagnement des personnes vivant avec un handicap ou un trouble psychique ?  
 
4.1 Dans quelle mesure les équipes mobiles en psychiatrie, existantes ou créées, ont-elles contribué à la réduction des inégalités territoriales, dans 
une strat®gie coordonn®e de lôorganisation de  lôoffre de soins et dôaccompagnement ? 
 
Pourront notamment être étudiées les modalités de déploiement et de fonctionnement des équipes mobiles en géronto-psychiatrie, en urgence, en 
précarité, en soins intensifs à domicile et leur intégration dans les politiques sectorielles ou intersectorielles de la psychiatrie. Leur plus-value sera 
plus particulièrement analysée. 
 
4.2 Comment la médecine de premier recours en cours de restructuration est-elle organisée pour prendre en charge en proximité les personnes 
vivant avec un handicap ou un trouble psychique ? 
 
Pourront notamment être étudiées les conditions de repérage et de diagnostic précoce par la médecine générale en population générale et auprès de 
publics cibles, les relations entre la psychiatrie (en particulier le secteur) et la médecine générale ainsi que la prise en compte de la santé mentale 
dans les maisons de santé pluri professionnelles. 
 

5. CRITERES GENERAUX DE JUGEMENT 
 
Si lôimpact des actions men®es dans le cadre du PRS ne sera pas ®valuable ¨ cette ®ch®ance, la coh®rence entre les objectifs décrits dans le PRS et 
les actions et ressources mises en îuvre sera ®tudi®e et lô®valuation devra documenter les premi¯res r®alisations et les premiers résultats des 
actions d®ploy®es par lôARS, pour en mesurer leur efficacit®. La pertinence de certains objectifs (strat®giques, opérationnels) de la politique régionale 
pourra aussi être interrogée. 
 

6. DOCUMENTS DE REFERENCE 
 
Le document de planification sur lequel appuyer cette évaluation de politique est le Projet Régional de Santé (PRS). Afin de cibler les investigations 
sur des réalisations déjà effectives, il conviendra de se référer à titre principal,  aux documents suivants ainsi quô¨ leurs diff®rents bilans : 

- Feuilles de route des directions métier (2012 à 2015) 
- Feuilles de route territoriales (2012 à 2015) ; 
- Feuilles de route relatives à la qualité de vie des personnes vivant avec un handicap ou un trouble psychique (2012 à 2015) ; 
- Feuilles de route relatives à la promotion de la santé et à la prévention (2012 à 2015). 
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Deux évaluations antérieures pourront être utilement consultables  : évaluation de la politique régionale de lutte contre le suicide (juin 2012) et 
®valuation des dispositifs b®n®voles de veille, de rep®rage, dô®coute et dôorientation des personnes en souffrance psychique avec comportements 
suicidaires (janvier 2014). La d®marche r®gionale de benchmark sur lôoptimisation des consultations en  CMP r®alis®e en 2014 pourra ®galement °tre 
utilement mobilis®e pour les travaux dô®valuation. 
 

7. ELEMENTS METHODOLOGIQUES  
 
Cette démarche devra avoir une dimension participative importante, en prenant soin de la participation, ¨ toutes les ®tapes de lô®valuation, des 
associations et des publics concern®s par le sujet. Lô®valuation aura n®cessairement une dimension interinstitutionnelle.  
Dans une logique de croisements des points de vue, lô®valuation devra mobiliser une pluralit® de sources pour r®pondre aux diff®rentes questions 
évaluatives. 
Parmi les investigations, il est envisagé que soient réalisés : 

- 5 entretiens de cadrage avec des professionnels de la psychiatrie (publique et libérale), du champ médico-social (sur le handicap psychique) et des 
repr®sentants dôusagers (sant® mentale, handicap psychique) 

- Environ 15 entretiens en interne au sein de lôARS (directions m®tiers et d®l®gations territoriales), dont 2 de cadrage (soins, handicap) 
- Des enquêtes écrites auprès : 
o  des établissements de santé, publics et privés, gérant des secteurs ou des services de psychiatrie  
o des ®tablissements de sant® disposant de services dôurgence  
o dô®tablissements et services m®dico-sociaux et sociaux 
o de médecins généralistes  
o de psychiatres et psychologues libéraux 
o des GEM (ciblant à la fois les associations et les adhérents) 
- Des entretiens, individuels ou collectifs (40 maximum), avec les partenaires de la psychiatrie et de lôARS :  
o Institutions et autres organismes : services de lôEtat, collectivit®s territoriales et organismes rattach®s (bailleurs sociaux, é), Commission 

Départementale des Soins Psychiatriques (CDSP) 
o Acteurs en psychiatrie, publique et libérale, sur 3 secteurs de psychiatrie présentant des caractéristiques différentes (urbain, semi-urbain, rural), avec 

ou sans conseil local de santé mentale 
o Acteurs dôurgence : collégiale des urgences notamment 
o Représentants de professionnels de santé non spécialisés en psychiatrie : médecins, IDE, pharmaciens notamment 
o Représentants du champ social et médico-social : URIOPSS, FNARS, MDPH, organismes tut®laires, repr®sentants de lôaide ¨ domicileé 
o Acteurs de pr®vention (®ducateurs, travailleurs sociauxé) 
o Représentants des usagers et des aidants (santé mentale, handicap psychique,  pairs aidants) 
- Une évaluation spécifique relative au développement des équipes mobiles en psychiatrie, en réponse à la sous-question évaluative 4.1 

 
Une analyse documentaire sôappuyant notamment sur les documents de r®férence ci-dessus complètera les réponses obtenues par les 
investigations spécifiques. 
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Les travaux dô®valuation sôinscrivent dans le cadre des principes de la charte de lô®valuation adopt®e par la Soci®t® franaise dôEvaluation (SFE), ¨ 
laquelle lôARS des Pays de la Loire est adh®rente. Lô®quipe dô®valuation sôengage notamment ¨ respecter les r¯gles de discr®tion professionnelle en 
vigueur, notamment en ce qui concerne le secret des entretiens réalisés. 
 

8. GOUVERNANCE ET CONDUITE DU PROJET 
 
Le commanditaire de lô®valuation est la Directrice G®n®rale de lôARS des Pays de la Loire. 
Pour mener ¨ bien cette ®valuation, un Comit® de Pilotage (COPIL) est sp®cifiquement constitu® pour la dur®e de lô®valuation. Il est présidé par 
Monsieur Pascal DUPERRAY, Directeur de lôAccompagnement et des Soins, mandat® par la Directrice G®n®rale de lôARS pour piloter cette 
®valuation. Ce COPIL est compos® de 14 membres, associant des collaborateurs de lôARS choisis au sein du groupe projet transversal « santé 
mentale », des représentants de la population, des acteurs institutionnels et professionnels de cette politique ainsi que des personnes qualifiées. 
 Le COPIL est consult® sur le cadrage en amont de lô®valuation, il en exprime les jugements conclusifs et formule des ®l®ments de recommandation. 
Il a plus précisément comme missions de : 

- Amender et valider le r®f®rentiel (crit¯res, indicateurs, programme dôinvestigations) propos® par lô®quipe dô®valuation, au vu cahier des charges qui lui 
est présenté, comprenant les questions et sous ï questions évaluatives ; 

- Suggérer et faciliter des prises de contacts pour les investigations à mener ; 
- Débattre du réajustement du référentiel à mi-parcours des investigations, sôil sôav¯re n®cessaire, ¨ lôinitiative du Pr®sident du COPIL ; 
- Émettre les jugements par crit¯re dô®valuation, et formuler la conclusion qui en d®coule au niveau de chaque question ®valuative et sous ï question 
®valuative, sur la base dôune pr®sentation par lô®quipe dô®valuation des constats r®alis®s ; 

- Formuler des éléments de recommandation, sur la base dôun r®capitulatif des jugements produit par lô®quipe dô®valuation ; 
- Valider le rapport dô®valuation incluant les recommandations finales. 

 
Lô®valuateur d®sign® par lôARS est le D®partement dô£valuation des Politiques de Sant® et des dispositifs (DEPS), nommé ci-après « lô®valuateur ». 
Le DEPS est un d®partement de la Direction de lôEfficience de lôOffre de lôARS. Deux cadres du DEPS sont affect®s ¨ cette ®valuation : Monsieur le 
Docteur Jean-Paul BOULE et Monsieur Xavier BRUN. 
 

9. CALENDRIER 
 
Le président du comité de pilotage mis en place pour cette évaluation rendra régulièrement compte à la Directrice Générale de lôARS du calendrier 
de travail et de lôavancement des travaux (composition du comit® de pilotage, cahier des charges, r®f®rentiel dô®valuation, programme 
dôinvestigations, constats et jugementsé).  
Le rapport final sera rendu en octobre au plus tard et sera soumis au comit® de direction de lôARS. 
Il sera pr®sent® ¨ la CRSA dont lôavis sera int®gr® ¨ la version d®finitive du rapport. 
Les travaux de cette évaluation seront régulièrement présentés au comité de pilotage (COPIL) : 

- 1ère réunion du COPIL, pour présentation du cahier des charges ; 
- 2ème réunion, dans les suites rapprochées de la première réunion pour la construction du référentiel ; 
- 3ème réunion, pour la présentation des constats et la formulation des jugements ; 
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- 4ème r®union, dans les suites rapproch®es de la troisi¯me r®union pour lô®laboration  dô®l®ments de recommandations. 
 

10. BUDGET 
 
Lô®valuateur pourra compter sur la collaboration des agents de lôARS ayant connaissance du th¯me ®valu®  et les moyens logistiques de lôARS en 
tant que de besoin pour contribuer aux investigations nécessaires. En fonction des nécessités, une ou deux investigations pourront être sous-traitées 
par un prestataire extérieur. 
La r®ponse ¨ la question ®valuative 4.1 sera trait®e par un prestataire ext®rieur, dans le cadre dôune ®valuation sp®cifique, avec appel dôoffre. 
 

11. LIVRABLE  ATTENDU 
 
Le rapport dô®valuation devra comporter a minima les volets suivants : 

- synthèse de 4 pages 
- pr®sentation succincte de la m®thodologie de lô®valuation 
- constats et jugements sur la politique évaluée en réponse aux questions évaluatives (état des lieux, réussites et marges de progr¯sé) 
- recommandations stratégiques et opérationnelles permettant de réorienter si besoin les objectifs et les actions du PRS 

 
Des annexes pourront approfondir certains points de m®thode ou dôanalyse en tant que de besoin. 
 
Le rapport ne devra pas excéder 50 pages (hors annexes).  
Des restitutions orales pourront °tre demand®es ¨ lô®quipe dô®valuation par le commanditaire. 
 

12. POLITIQUE DE COMMUNICATION 
 
La Direction G®n®rale de lôARS arr°tera les modalit®s de communication des r®sultats de lô®valuation et notamment du rapport final, sur proposition 
conjointe du pilote de lô®valuation et de la Direction des Relations avec les Usagers et les Partenaires (DRUP). 
En tout ®tat de cause, tout contributeur ¨ lô®valuation sera destinataire dôune information sur les r®sultats de cette ®valuation. 
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ANNEXE 2 : NOTE DE CADRAGE DE LôEVALUATION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE DE CADRAGE 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

 

 

 

Direction de lõEfficience de lõOffre 

Département Evaluation des Politiques de Santé et des dispositifs  

« QUALITE DE VIE DES PERSONNES VIVANT AVEC UN 

TROUBLE OU UN HANDICAP PSYCHIQUE  » 

EVALUATION INTERMEDIAIRE DU PROJET REGIONAL DE SANTE DES 

PAYS DE LA LOIRE 2012-2016 

Evaluation 

de politique de 

santé 
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ORGANISATION 

La Directrice G®n®rale de lôARS est la commanditaire de lô®valuation portant sur la qualité de vie des personnes vivant avec un trouble ou un 
handicap psychique. 
Pour mener ¨ bien cette mission dô®valuation, un comit® de pilotage (COPIL) a ®t® constitu® et compos® de repr®sentants institutionnels et dôacteurs 
opérationnels, en partie désignés par la CRSA.  
Ce comit® de pilotage est pr®sid® par le M. Pascal DUPERRAY, directeur de lôaccompagnement et des soins ¨ lôARS, mandat® par la Directrice 
G®n®rale de lôARS pour piloter cette ®valuation.  
Une ®quipe dô®valuation composée du Docteur Jean-Paul BOULE et de M. Xavier BRUN, tous deux membres du département « Evaluation des 
politiques de santé et des dispositifs è ¨ lôARS, a ®t® missionn®e pour r®aliser cette ®valuation.  
Des investigations (entretiens, enquêtes, étudesé) seront ainsi r®alis®es afin de pouvoir apporter des r®ponses aux questions ®valuatives, dôune part 
aupr¯s des publics concern®s par cette th®matique et dôautre part aupr¯s des diff®rents op®rateurs îuvrant en faveur de ces publics cibles 
(professionnels de sant®, associations, institutionsé). Certaines de ces investigations seront assur®es par des prestataires externes.  
 
Le COPIL est composé de 13 membres : 

- trois représentants de lôARS : un directeur-métier président du copil, le chef de projet et un membre du groupe projet transversal « qualité de 
vie des personnes vivant avec un handicap ou un trouble psychique » 

- un représentant de la DRJSCS 
- un représentant dôune commune disposant dôun conseil local de santé mentale  
- un représentant de MDPH 
- un repr®sentant du champ de lôinsertion sociale 
- un représentant des établissements et services médico-sociaux 
- un représentant de la psychiatrie publique 
- une représentant de la psychiatrie libérale 
- un représentant de la médecine générale 
- deux représentants des associations de patients et des familles  

 

OBJECTIFS  DE LôEVALUATION 
 
Evaluer la politique régionale relative à la prise en charge des troubles et handicaps psychiques 
 

¶ Pertinence : les actions men®es sôinscrivent dans les changements stratégiques et opérationnels portés par le PRS 

-JUIN 2015- 
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¶ Cohérence : entre objectifs et population ciblée, ressources mobilisées et cohérence de la politique avec les politiques des partenaires 

¶ Efficacité : entre les objectifs et les premiers effets constatés 

¶ Utilité : appréciée au regard des premiers résultats obtenus compte tenu des problématiques identifiées 

¶  
Mettre en évidence les éléments qui contribuent à réduire les inégalités de santé 
 

¶ Sur les 5 territoires de santé et en proximité 

¶ Dans lôaccompagnement du parcours de santé  

¶ Sur le rôle et le positionnement des équipes mobiles dans leur r¹le dôç aller vers » 
 

D®gager des recommandations strat®giques et op®rationnelles pour la mise en îuvre du PRS  
 

¶ Sur lôorganisation  des parcours de santé des personnes vivant avec un trouble ou un handicap psychique  

¶ Sur lôorganisation de la prise en charge des urgences en psychiatrie 

¶ Sur lôinsertion des personnes vivant avec trouble ou un handicap psychique dans la cit® 
 

Pr®parer lô®valuation finale du PRS 

 

 

Les constats et jugements sur la politique évaluée permettront de dégager des recommandations stratégiques et opérationnelles pour réorienter si 
besoin, en tant quôaide ¨ la d®cision, les objectifs et les actions du PRS relatifs aux personnes vivant avec un trouble ou un handicap psychique.  

 

 

QUESTIONS EVALUATIVES  

 

La 1
ère

 r®union du COPIL a permis dôaffiner chaque question ®valuative du cahier des charges, en vue de d®finir les crit¯res de jugements 
Les questions évaluatives suivantes permettront de mesurer les premiers r®sultats obtenus par la politique de lôARS sur cette population : 
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Q1. La mise en îuvre du PRS a-t-elle fait ®voluer lôoffre de soins et dôaccompagnement en faveur de la fluidit® des parcours de sant® des 
personnes vivant avec un handicap ou un trouble psychique ?  

 
1.1  Dans quelle mesure les obstacles à une bonne fluidité des parcours de santé des personnes ont-ils ®t® identifi®s par lôARS et donn® lieu ¨ des 
mesures correctrices ? 

 
1.2 Comment lô®volution de lôoffre de soins et dôaccompagnement ainsi que des pratiques professionnelles a-t-elle été rendue visible et lisible auprès 
de la population générale et des professionnels de santé, du social et du médico-social? 
 

Q2. Les actions d®ploy®es par lôARS ont-elles permis dôam®liorer lôorganisation de la prise en charge des urgences psychiatriques ?  
 

Q3. Dans quelle mesure la mise en îuvre du PRS a-t-elle permis de mieux insérer les personnes vivant avec un trouble ou un handicap psychique 
dans la cité ?  

 
3.1 LôARS a-t-elle pu d®velopper une politique de d®veloppement des groupes dôentraide mutuelle (GEM) harmonisée et int®gr®e sur lôensemble du  
territoire régional ? 
 
3.2 Dans quelle mesure lôARS a-t-elle pu mobiliser diff®rents leviers dôactions visant ¨ mieux ins®rer les personnes vivant avec un trouble ou un 
handicap psychique dans la cité ? 
 

Q4. Quelles r®ponses lôARS a-t-elle mis en îuvre pour r®duire les in®galit®s territoriales inter et infra d®partementales en mati¯re de prise en 
charge et dôaccompagnement des personnes vivant avec un handicap ou un trouble psychique ?  

 
4.1 Dans quelle mesure les équipes mobiles en psychiatrie, existantes ou créées, ont-elles contribué à la réduction des inégalités territoriales, dans 
une strat®gie coordonn®e de lôorganisation de  lôoffre de soins et dôaccompagnement ? 
 
4.2 Comment la médecine de premier recours en cours de restructuration est-elle organisée pour prendre en charge en proximité les personnes 
vivant avec un handicap ou un trouble psychique ? 
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 REFERENTIEL DôEVALUATION     

 

Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

1. La mise en 

îuvre du PRS a-t-

elle fait évoluer 

lôoffre de soins et 

dôaccompagnemen

t en faveur de la 

fluidité des 

parcours des 

personnes vivant 

avec un handicap 

ou un trouble 

psychique 

1.1 Dans 

quelle mesure 

les obstacles à 

une bonne 

fluidité des 

parcours de 

santé des 

personnes ont-

ils été 

identifiés par 

lôARS et donn® 

lieu à des 

mesures 

correctrices ?  

Pertinence 

Efficacité 

 

C11-1. 

Lôaccessibilit® ¨ 

la spécialité 

psychiatrique 

(publique et 

privée) est 

assurée  

1. Existence dôune 

vigilance de lôARS sur 

cette question (suivi du 

ph®nom¯neé) 

2. D®lais dôattente pour 

une première consultation 

en CMP, chez un 

psychiatre libéral et chez 

un psychologue de ville 

3. Répartition 

géographique des 

psychiatres libéraux et 

des psychologues de ville 

4. Existence de mesures 

dôorganisation pour 

favoriser lôacc¯s ¨ la 

psychiatrie (délégations 

de tâches, 

t®l®m®decineé). 

Quelles sont  les difficult®s dôacc¯s aux professionnels 

spécialisés (psychiatres publics et privés, 

psychologues), en termes de d®lais dôattente et 

dôaccessibilit® g®ographique ? 

Y a-t-il des différences entre milieu urbain et milieu 

rural ? 

Comment se fait la régulation pour adresser les 

patients vers tel ou tel type de professionnel ? Les 

spécificités des uns et des autres sont-elles définies et 

respectées ? 

Quelle r®gulation de lôARS sur la d®mographie de ces 

professionnels spécialisés ? La psychiatrie, lôune des 

8 spécialités sous surveillance a-t-elle donné lieu à 

des mesures d®mographiques correctrices par lôARS ? 

La constitution dô®quipes sp®cialis®es de territoire a-t-

elle concerné la psychiatrie ? 

Y a-t-il des possibilités de délégation de tâches 

(protocoles de coopération) ? Le positionnement des 

IDE en psychiatrie publique a-t-il évolué ?  La 

télémédecine est-elle envisagée et développée ? 

Comment les établissements et services sociaux 

accueillant des personnes avec handicap psychique 

peuvent-ils faire appel à la spécialité psychiatrique ? 

avec qui ? Sous quelle forme ? 

 

Entretiens ARS 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants social et 

médico-social 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête ESMS 

Enquête MG 

Enquête psychiatres libéraux 

Enquête psychologues libéraux 

Documentation : benchmark des 

CMP, étude ORS, SAE, STATISS 

Une 

coordina-

tion des 

acteurs pour 

des 

parcours 

efficients 

C11-2. Les 

obstacles à la 

fluidité des 

parcours de 

santé ont été 

identifiés et des 

objectifs définis 

5. Précision du diagnostic 

dans le PRS et ses 

déclinaisons sur les 

obstacles à la fluidité des 

parcours en santé 

mentale 

6. Existence dans le PRS 

Quel diagnostic posé dans le PRS sur les obstacles à 

la fluidité des parcours des personnes vivant avec un 

handicap ou un trouble psychique ? 

Quels objectifs définis dans le PRS pour fluidifier ces 

parcours ? 

Lôacc¯s ¨ la pr®vention  a-t-il été pris en compte ? 

Notamment via lôETP ? 

Lôabsence de demande de la part des patients pour 

Entretiens ARS 

Entretiens acteurs de prévention 

Documentation : PRS, feuilles de 

route annuelles sur la psychiatrie, 

notes stratégiques sur la psychiatrie, 

appels à projet en prévention (santé 

mentale-suicide), appels à projet, 

CPOM ES 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

en conséquence  et ses déclinaisons 

dôobjectifs visant ¨ 

fluidifier les parcours en 

santé mentale 

7. Intégration de la 

prévention (primaire, 

secondaire et tertiaire) 

dans le diagnostic et les 

objectifs du PRS et de 

ses déclinaisons 

entrée/suivi dans parcours en santé mentale a-t-elle 

été prise en compte ? 

Des populations ont-elles été plus particulièrement 

ciblées (ex : personnes âgées, précaires, situations 

complexes avec violences) ? 

Quels outils (Appel ¨ projet, CPOMé) lôARS mobilise-

t-elle pour répondre aux objectifs ? 

Comment la technique de lôAAP est-elle perçue par les 

acteurs ? 

C11-3. Les 

structures de 

soins 

ambulatoires 

psychiatriques 

dans la cité ont 

été développées 

en alternative à 

lôhospitalisation 

complète 

8. Taux dô®volution du 

ratio lits/places 

9. Part de lôactivit® en 

ambulatoire sur 

lôensemble de lôactivit® en 

psychiatrie (en nombre 

de journées) 

10. Degré de 

déploiement, en nombre 

de créations, 

dôautorisations et/ou de 

capacités de soins 

ambulatoires 

(hospitalisation à domicile 

ou équivalent, CATTP, 

hospitalisation de jour ou 

de nuit, CMP, 

interventions  à domicile)  

11. Taux dôhospitalisation 

de jour comme mode 

exclusif de prise en 

charge pour un patient  

Quelles actions ambulatoires ont  été 

développées sous lôimpulsion de lôARS? Quelles 

modalités ? 

Les structures ambulatoires développées sont-elles 

bien hors les murs ? 

Pour répondre à quel problème ? Sur quels 

territoires ? 

Avec quels résultats sur les parcours des patients ? 

Quelles difficultés de développement  par les 

secteurs? Quelle adaptation des secteurs ? 

Y a-t-il gradation de lôintensit® des soins en lien avec 

lôobjectif dôautonomisation des personnes 

(hospitalisation  complète, HJ, CATTP) ? 

Comment le maintien dans le milieu de vie peut-il être 

assuré ?  

Quelles activit®s dôhospitalisation compl¯te ont-elles 

été redéployées parallèlement ? 

Y a-t-il des différences de ratios lits/places entre 

territoires de santé et entre secteurs ? 

Les hospitalisations au long cours ont-elles diminué ? 

Y a-t-il encore des projets ? 

Les patients ont-ils été satisfaits des évolutions ? 

Quel a ®t® le r¹le de lôARS dans ces red®ploiements ? 

Le benchmark des CMP a-t-il facilité leur travail ? 

Dans quelle mesure ? 

Comment la technique de lôAAP est-elle perçue par les 

acteurs ? 

Entretiens ARS 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Documentation : modifications du 

SROS, rapports activité ARS, bilans 

SPID, étude ORS, SAE, STATISS, 

benchmark des CMP 



19 

 

Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

Comment la DAF est-elle mobilis®e par lôARS pour 

faciliter le  virage ambulatoire ? 

C11-4. Des 

réponses 

intersectorielles
2
 

ont été 

développées 

pour garantir 

une meilleure 

offre de soins 

sur un territoire 

et/ ou en 

réponse à des 

problématiques 

spécifiques 

(publics, 

pathologiesé)  

12. Nombre et 

caractérisation des 

réponses intersectorielles 

développées depuis 2012 

13. Mise en îuvre de 

modalités de travail 

renforant lôarticulation 

psychiatrie 

adulte/pédopsychiatrie 

Quelles actions de mutualisations intersectorielles 

(notamment CMP intersectoriels) ont été 

développées ? 

Y a-t-il dôautres réponses intersectorielles, hors 

mutualisation ? 

Pour répondre à quel problème ? Sur quels 

territoires ? 

Quelles difficultés de développement ? 

Quelles actions pour renforcer lôarticulation psychiatrie 

adulte/pédo-psychiatrie ? Quelles difficultés ? 

Y a-t-il encore des projets ? 

Quel a ®t® le r¹le de lôARS dans ces mutualisations ? 

La mutualisation des moyens permet-elle une 

optimisation des moyens ? 

Quels partenariats des réponses intersectorielles avec 

les dispositifs non sectorisés (ex. structures MS, 

centres de post cure priv®s non sectoris®s, CHUé) ? 

Entretiens ARS 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête ESMS 

Documentation : rapports activité 

ARS, bilans SPID, SAE 

C11-5. Des 

filières 

territoriales 

intégrant 

lôensemble de 

lôoffre 

ambulatoire ont 

été organisées 

et formalisées 

14. Nombre et 

caractérisation de filières 

psychiatriques mises en 

place dans chaque 

territoire de santé 

15. Degré de 

conventionnement de la 

psychiatrie avec les 

EHPAD et autres 

établissements médico-

sociaux (handicap, 

addictologie) et sociaux 

(CHRSé) 

16. Degré de prise en 

compte de lôoffre de ville 

Des filières spécialisées ont-elles été développées ? 

Quel maillage des territoires ?  

LôARS a-t-elle incité à de tels développements ? 

Qui concernent-elles  (quelles populations)? 

Quelles actions pour renforcer lôarticulation psychiatrie 

adulte/pédo-psychiatrie ? Quelles difficultés ? 

Pour répondre à quel problème ? Quelles difficultés de 

développement ? Des conventions ont-elles été 

signées ? 

Quelle articulation entre les acteurs de la psychiatrie 

et les acteurs sociaux et médico-sociaux, incluant la 

MDPH ? Quelle articulation de la psychiatrie avec les 

EHPAD ? 

Des équipes de liaison sont-elles présentes sur tout le 

territoire ? 

Y a-t-il encore des projets ? 

Quelles prises en charge somatiques dans les 

Entretiens ARS 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants social et 

médico-social 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête ESMS 

Enquête psychiatres libéraux 

Enquête psychologues libéraux 

Documentation : feuilles de route 

territoriales, étude ORS 

                                                
2
 Ici, périmètre = secteur public 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

dans les filières 

territoriales 

établissements psychiatriques ? 

Dans quelle mesure les filières territoriales ont pris en 

compte lôoffre ambulatoire de ville (psychiatrie privée, 

médecine de premier recours) ? 

C11-6. Une 

réponse 

graduée de 

lôoffre m®dico-

sociale pour les 

personnes 

vivant avec un 

handicap 

psychique est 

proposée 

17. Taux dô®volution du 

nombre de places pour 

handicapés psychiques 

adultes 

18. Diversit® de lôoffre en 

faveur de ce public en 

termes de modalités 

dôaccompagnement 

19. Reconversions de lits 

sanitaires psychiatriques 

en places MS adultes 

depuis 2010  

20. Evolution du nombre 

de patients en 

hospitalisation au long 

cours  en psychiatrie
3
 

21. Connaissance et 

reconnaissance du 

positionnement du 

CREHPSY en tant que 

SRAE par lôensemble des 

acteurs du handicap 

psychique 

Lôoffre m®dico-sociale sôest-elle adaptée au besoin de 

prise en charge du handicap psychique depuis la loi 

de 2005 ? Quelles initiatives ? Quelles difficultés ? 

Quel rôle du PRIAC ? 

Dans quelle mesure les SAMSAH ont-ils pu être 

développés ? Quelle est leur visibilité ? 

Quelle visibilit® de lôoffre m®dico-sociale destinée au 

handicap psychique chez leurs partenaires ? 

Quelle articulation de lôoffre m®dico-sociale et sanitaire 

avec la psychiatrie ? Quelles réponses de la 

psychiatrie ? 

Des besoins de conversion sanitaire  ont-ils été 

évalués ? Sur quelles bases ? 

Des opérations de conversion sanitaire en places 

médico-sociales ont-elles été menées ? Quels sont 

encore les besoins ? 

Comment la technique de lôAAP est-elle perçue par les 

acteurs ? 

Quelles relations entre lôARS et les CG/lôEtat ? 

Quels projets ont abouti ? nôont pas abouti ? 

Pour répondre à quel problème ? 

Avec quels résultats ? 

Quelles difficultés de développement ? 

Quel est le positionnement du CREHPSY en tant que 

SRAE ? Quelle est sa plus-value? 

Y a-t-il encore des projets ? 

Entretiens ARS 

Entretiens Etat 

Entretiens collectivités locales 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants social et 

médico-social 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête ESMS 

Documentation : modifications du 

PRIAC, rapports dôactivit® ARS, 

rapports activité CREHPSY, SAE, 

étude ORS 

1.2 Comment 

lô®volution de 

lôoffre de soins 

et 

Efficacité C12-1. La 

population 

générale est 

informée sur 

22. Existence et 

accessibilité  de supports 

de   présentation de 

lôoffre en sant® mentale 

Comment la population est-elle informée sur ses 

possibilités de prise en charge dans la région (offre de 

soins publique et priv®e, offre dôaccompagnement 

médico-social, modalit®s th®rapeutiquesé) ? Quels 

Entretiens ARS 

Entretiens collectivités locales 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

                                                
3
 Disponible jusquôen 2013 ¨ travers les donn®es SAE 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

dôaccompagne

ment ainsi que 

des pratiques 

professionnell

es a-t-elle été 

rendu visible 

et lisible 

auprès de la 

population 

générale et 

des 

professionnels 

de santé, du 

social et du 

médico-social 

? 

lôoffre en 

psychiatrie et 

santé mentale 

et ses 

évolutions 

pour la population 

23. Existence de canaux 

de diffusion 

dôinformations vers la 

population générale 

24. Impact des opérations 

nationales annuelles de 

communication relayées 

au niveau régional  

contenus dôinformation ? Par quels vecteurs ? Rôle 

dôInternet ? Qui coordonne la diffusion des 

informations ? 

Comment les médecins généralistes peuvent-ils 

informer leurs patients sur la santé mentale ? 

La semaine dôinformation sur la sant® mentale est-elle 

connue ? Quelles actions sont développées ? 

La journée nationale suicide est-elle relayée en 

région ? Sous quelle forme ? 

Comment lôARS sôimplique-telle dans ces opérations ? 

Quels financements par lôARS ? 

Les usagers trouvent-ils lisibles lôoffre en sant® 

mentale (savent-ils qui fait quoi ?) Quelle est leur 

perception sur la santé mentale (est-ce tabou ? 

stigmatisé ?) cette perception a-t-elle évolué ? 

Quels sont la place et le rôle des maisons des 

usagers ? où ont-elles été développées dans les 

établissements avec autorisation en psychiatrie ? 

Quel est le projet de lôARS en mati¯re de cartographie 

sur la psychiatrie ? 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants social et 

médico-social 

Entretiens acteurs de prévention 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête ESMS 

Enquête MG 

Enquête psychiatres libéraux  

Enquête psychologues libéraux 

Documentation : 

programmes/financements des SISM 

et journées suicides, annuaire suicide 

et cartographie, plateforme 

dôinformation 

C12-2. La 

communication 

et la diffusion de 

lôinformation 

entre acteurs 

(santé, social, 

médico-social, 

dans chaque 

champ et entre 

champs) sont 

organisées  

25. Portage de cette 

question par lôARS - 

réalisations 

26. Existence de canaux 

organisés de 

transmission entre 

acteurs (référents 

émetteurs, circuits, 

contenus) 

27. Fréquence des 

échanges de pratiques 

formalisées entre 

professionnels de 

champs identiques ou de 

champs différents   

28. Intérêt et limites de 

Comment les professionnels de la psychiatrie et du 

social échangent-ils entre eux ? Quelles sont  leurs 

voies de communication ? 

Quelle est lôaction des 2 CHU ? (formation initiale et 

formation continue) 

Mêmes questions, mais entre professionnels de 

lôaccompagnement m®dico-social des personnes 

souffrant de troubles psychiques et professionnels du 

social. 

Quels sont les échanges de pratiques entre 

professionnels de santé et du social ? Comment sont 

diffusées les meilleures pratiques ? 

Quels sont les colloques organisés en Pays de Loire ? 

Des formations interprofessionnelles ? 

Quelle a été l'action de l'ARS pour promouvoir les 

échanges d'informations et de pratiques entre 

professionnels de la santé mentale et du social? 

Dôune faon g®n®rale, lôARS a-t-elle une connaissance 

Entretiens ARS 

Entretiens collectivités locales 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants social et 

médico-social 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête ESMS 

Enquête MG 

Enquête psychiatres libéraux  

Enquête psychologues libéraux 

Documentation : journées régionales 

dô®changes ARS/MSA, colloques 

ARS, autres colloques, CR de 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

ces échanges (perception 

des acteurs)  

29. Nombre, type de 

participants  et 

thématiques de colloques 

interprofessionnels 

30. Existence et nature 

des interactions entre 

lôARS et la CRSA 

de lôoffre territoriale en psychiatrie et sant® 

mentale (publique et privée)? Diffuse-t-elle ses 

informations ? 

Quels sont ses liens avec la psychiatrie privée et les 

psychologues libéraux ? Comment peut-elle les 

informer ? 

Quel est le positionnement du CREHPSY sur cette 

question ï actuelle ou en projet ? 

Quel est le rôle des CLSM/ CDSM ? 

Comment est intégrée la place du groupe de travail 

CRSA sur la santé mentale ? Quels sont les relations 

CRSA/ARS sur le sujet ? 

réunions CLSM et CDSM, CR 

réunions CRSA 

C12-3. Lôoffre 

de soins en 

psychiatrie et 

santé mentale 

et ses 

évolutions sur 

leur territoire 

sont connues 

des médecins 

de premier 

recours 

31. Existence de canaux 

de diffusion 

dôinformations aux 

médecins généralistes 

(émetteurs de 

lôinformation,  circuits, 

contenus) 

32. Niveau de 

connaissance des 

médecins généralistes 

sur lôoffre de sant® 

mentale et ses évolutions 

Comment les MG sont-ils informés sur les 

organisations en psychiatrie (secteur) ? sur leurs 

évolutions ? sur les possibilit®s dôoffre de soins et 

dôaccompagnement m®dico-social, en public comme 

en libéral ? sur leurs évolutions ? 

Quelles sont les connaissances des MG sur les 

changements ?  Quels changements constatés ? 

Quels sont les documents locaux ou régionaux 

connus ? 

Par qui sont transmises les informations ? (ARS ? 

professionnels eux-m°mesé) ? 

Quel lien avec lôisolement de la pratique et le r¹le des 

réseaux ? 

Quel rôle de la FMC ? 

Entretiens ARS 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête MG 

Enquête psychiatres libéraux 

Enquêtes psychologues libéraux 

Documentation 

2.Les actions 

déployées par 

lôARS ont-elles 

permis dôam®liorer 

lôorganisation de la 

prise en charge 

des urgences 

psychiatriques ? 

 

 Efficacité C21-1. 

Lôorganisation 

des appels et de 

la gestion des 

crises et 

suspicions 

dôurgence en 

psychiatrie est 

connue des 

usagers et des 

aidants 

33. Mise en place de 

procédures de 

signalement et de gestion 

des urgences aux niveau 

régional et territorial, avec 

le r¹le jou® lôARS dans ce 

domaine 

34. Connaissance par les 

usagers, les 

professionnels de santé 

Dans quelle mesure lôARS a-t-elle répondu à une 

recommandation de la CRSA sur le sujet ? 

Pourquoi des inégalités entre territoires ? Comment 

dans chaque territoire de santé, les acteurs se sont-ils 

saisis de cette problématique ? 

Quelle communication réalisée vers les usagers et 

famille sur ces questions ? Par qui ? (ARS, 

associations, ®tablissements de sant®é) 

Y a-t-il dans chaque département une organisation 

des appels associant lôensemble des professionnels 

de lôurgence ? 

Entretiens ARS 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants social et 

médico-social 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête ES  avec service dôurgence 

Un accès 

assuré à 

lôinnovation et 

aux services 

spécialisés 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

(familiaux, 

professionnels 

yc sociaux et 

médico-sociaux) 

et de lôaccompagnement 

des procédures de 

signalement et de gestion  

Quel est le r¹le de lôARS dans lôorganisation de ces 

signalements ? 

Cette organisation est-elle connue de la population ? 

sous quelle forme ? 

Quels manques sont-ils constatés ? 

Lôorganisation des prises en charge en urgence est-

elle connue des usagers et de leurs familles ? 

Une distinction est-elle faite entre les primo-appelants 

et les usagers habituels ? 

Quelle est la place de la psychiatrie libérale dans les 

urgences ? 

Des équipes mobiles ont-elles été mises en place ? 

Comment les crises sont-elles désamorcées pour 

éviter des urgences ? 

Lôorganisation des soins sans consentement est-elle 

connue des usagers et de leurs familles ? sous quelle 

forme ? 

Quel rôle / quelle organisation du 15, sur ces 

questions ? 

Les CDSP se sont-elles saisies de difficultés ? sont-

elles bien opérationnelles ? 

Enquête ESMS 

Enquête MG 

Enquête psychiatres libéraux 

Enquête psychologues libéraux 

Documentation : documents ARS 

(commissions départementales en 

santé mentale), documents CRSA, 

rapports CDSP, guide ARS sur SDRE 

C21-2. Les 

services 

dôurgence 

hospitaliers se 

sont organisés 

pour prendre en 

charge les 

urgences 

psychiatriques 

35. Fixation par lôARS 

dôobjectifs aux 

établissements de santé 

en matière de prise en 

charge des urgences 

psychiatriques 

36. Mise en place de 

dispositifs ou 

dôorganisations 

spécifiques nouveaux, en 

réponse à des difficultés 

constatées  et rôle joué 

par lôARS en la mati¯re 

Quels sont les objectifs du PRS en matière 

dôorganisation des urgences psychiatriques ? Quelles 

r®alisations lôARS a ï t ï elle mené depuis 2012 sur 

cette question ? 

Comment les services dôurgence sont-ils organisés 

pour prendre en charge des urgences psychiatriques ? 

Quelles modalités de collaboration avec le secteur ? 

Quel est le personnel de psychiatrie aux urgences ? 

Quelle place des équipes de liaison ? 

Quelle régulation en amont ? Quel lien avec le samu 

centre 15 ? 

Quelles orientations après le passage aux urgences ? 

Quel suivi post-urgences ? Y a-t-il des lits post-

urgence ? 

Des modalit®s innovantes dôorganisation ont-elles été 

mises en place pour fluidifier les urgences 

psychiatriques, voire ne pas faire passer les patients 

Entretiens ARS 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enqu°te ES  avec service dôurgence 

Documentation : évaluation de la 

prévention de la récidive en 2011 

dans les établissements de santé, 

CPOM ES 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

par les urgences hospitalières ? 

Faut-il développer les unités de moins de 72 heures ? 

Les CUMPs se sont-elles organisé dans tous les 

départements ? Avec quelle régulation régionale ? 

C21-3. Lôacc¯s 

à un avis 

spécialisé en 

urgence en 

psychiatrie est 

organisé pour 

les médecins de 

premier recours 

37. R®alisations de lôARS 

sur cette question 

38. Implication des 

psychiatres libéraux à 

répondre aux urgences et 

consultations non 

programmées 

39. Mise en place dôune 

réponse en urgence 

organisée entre les 

secteurs de psychiatrie et 

les médecins généralistes  

Quelles r®alisations lôARS a-t-elle mené depuis 

2012 sur cette question ? 

Comment les MG peuvent-ils accéder à un avis 

spécialisé ? Quel circuit ? Quelles difficultés ? 

Dans quelles circonstances un avis doit-il être 

demandé ? Dépend-il du lieu de lôurgence ? (cabinet, 

domicile, établissementé) 

Quel est le retour dôinformation au MG ? 

La psychiatrie libérale (psychiatres et psychologues) 

est-elle organisée pour répondre aux urgences, 

jusquô¨ prendre en charge en urgence un patient ? 

 

 

Entretiens ARS 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentations usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête ESMS 

Enquête MG 

Enquête psychiatres libéraux 

Enquête psychologues libéraux 

Documentation : benchmark des CMP 

 

3.Dans quelle 

mesure la mise en 

îuvre du PRS a-t-

elle permis de 

mieux insérer les 

personnes vivant 

avec un trouble ou 

un handicap 

psychique dans la 

cité ? 

3.1 LôARS a-t-

elle pu 

développer 

une politique 

de 

développemen

t des GEM 

harmonisée et 

intégrée sur 

lôensemble du 

territoire 

régional ? 

Efficacité C31-1. Lôaction 

de lôARS a 

permis 

dôam®liorer 

lôaccessibilit® 

aux GEM 

(maillage et 

dimensionneme

nt de chaque 

GEM) 

40. R®alisation de lôARS 

dans ce domaine 

(incitations, financements 

alloués, 

conventionnementsé) 

41. Nombre de 

demandes de 

conventionnements de 

GEM nouveaux depuis 

2010 

42. Couverture 

géographique des GEM 

43. Ratio adhérents 

GEM/patients ALD 23 par 

territoire de santé 

44. Limites perçues par 

De nouveaux GEM ont-ils été financés par lôARS ? Sur 

quels critères ? pour quels objectifs ? 

Où les nouveaux GEM ont-ils été créés (logique de 

planification ou accompagnement de structures 

volontaires) ? 

Comment qualifier le maillage actuel ? 

Le nombre de places dans chaque GEM et par 

territoire est-il suffisant ? Sur quels critères ? 

Les jours et heures dôouverture sont-elles adéquates ? 

Lôaccessibilit® les WE et pendant les vacances est-elle 

prévue ? 

La ruralité est-elle un obstacle ¨ lôaccessibilit® aux 

GEM ? 

 

Entretiens ARS 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête GEM 

Documentation : bilan dôactivit®s des 

GEM, notes de synth¯se de lôARS 

Une 

démarche 

centrée sur 

la personne 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

les acteurs du maillage et 

des capacités actuelles 

des GEM 

C31-2. Les 

GEM déploient 

leurs activités 

en lien étroit 

avec les 

structures de la 

cité 

45. R¹le de lôARS dans 

ce domaine 

46. Nombre et typologie 

des conventionnements 

avec les différents 

partenaires potentiels 

47. Niveau dôaccessibilit® 

des adhérents aux 

différentes ressources 

territoriales 

48. Réalisations  

dôactions de 

communication vers la 

population générale pour 

déstigmatisation 

Dans quelle mesure les GEM favorisent-ils lôacc¯s de 

leurs adhérents aux ressources territoriales sociales, 

médico-sociales, sanitaires ou de droit commun 

(culturelles, loisirsé )? 

Les liens sociaux sont-ils renforcés ? 

Quel est lôinscription du GEM sur son territoire ? pour 

répondre à quels besoins ? Dans quelle 

complémentarité et avec quels relais ? Quelles 

difficultés rencontrées ? 

Des partenariats sont-ils formalisés ? (commune, 

professionnels de santé et du médico-social, MDPH, 

associations, acteurs de lôinsertion sociale et 

professionnelleé) 

Quelles difficultés de partenariat ? Notamment avec la 

psychiatrie? 

Quelle est leur couverture territoriale ? 

Quelle impulsion ou quel accompagnement de lôARS 

sur lôensemble de ces points ? 

Entretiens ARS 

Entretiens Etat 

Entretiens collectivités locales 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants social et 

médico-social 

Entretiens acteurs de prévention 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête MG 

Enquête psychiatres libéraux 

Enquête GEM 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête ESMS 

Documentation : bilan dôactivit® des 

GEM, CLS 

C31-3. 

Lôautonomisatio

n des adhérents 

des GEM est 

renforcée par 

leur 

fréquentation de 

ces associations 

49. Degré de participation 

des adhérents au projet 

du GEM 

50. Existence dôeffets 

induits sur le projet de vie 

et de soins des adhérents 

Comment les adh®rents sôemparent-ils de ce type de 

dispositifs ? 

A quel moment dôun parcours une personne sôinscrit-

elle dans un GEM ? Qui lôoriente ou lôinforme ? 

Comment participent-ils concrètement à la co-

construction du projet du GEM ? Quelles prises de 

responsabilité des adhérents au sein des GEM ? 

Quels sont les changements perçus en termes de 

communication et de relation avec autrui, de 

mobilisation personnelle dans les activités du GEM ? 

Comment le projet de vie évolue-t-il ? Comment la 

situation personnelle en termes de liens sociaux avec 

lôext®rieur ®volue-t-elle ? 

Dans quelle mesure les activités proposées par les 

GEM permettent-elles aux adhérents de 

Entretiens ARS 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens acteurs de prévention 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête GEM 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

sôautonomiser ? Jusquôo½ va le r¹le des 

animateurs dans ce cadre? 

Quels liens avec lôETP ? 

Quelles relations des GEM avec les familles et 

lôUNAFAM? 

Comment lôentourage (famille, aidants, proches) voit-il 

lô®volution dôun adh®rent dans son parcours 

dôinsertion ? Quelle plus-value dôun GEM ? Quels 

manques ? 

Comment les professionnels de santé intègrent-ils et 

sôarticulent-ils avec les missions dôun GEM ? 

Quelle plus-value des GEM par rapport aux dispositifs 

institutionnels et associatifs de droit commun ? 

3.2 Dans 

quelle mesure 

lôARS a-t-elle 

pu mobiliser 

différents 

leviers 

dôactions 

visant à mieux 

insérer les 

personnes 

vivant avec un 

trouble ou un 

handicap 

psychique 

dans la cité ? 

Efficience C32-1. Divers 

leviers dôaction 

(CCPP, CDSM, 

CLS et CLSM, 

CHT, 

CREHPSY) ont 

été mobilisés 

par lôARS dans 

le souci de 

mieux intégrer 

les personnes 

handicapées 

psychiques 

dans la cité 

51. Mobilisation effective 

des différents leviers par 

lôARS, ¨ travers les 

objectifs quôelle leur 

assigne   

52. Diffusion des 

pratiques de réadaptation 

psycho-sociale en Pays 

de la Loire 

53. Perception dôun 

développement de la 

psychiatrie 

communautaire par les 

différents intervenants 

Pour chacun de ces leviers dôaction, quel est le r¹le de 

lôARS ? 

Ces leviers sont-ils mobilis®s en faveur dôune 

meilleure intégration des handicapés psychiques ? 

Quelles actions ? 

Comment peut se faire lôacc¯s au travail ? Vers 

quelles structures ?  

Quelles actions communes entre lôARS et la 

DIRECCTE ? Quel lien avec le PRITH ? 

Comment les ESAT ont-ils pu sôadapter au handicap 

psychique ? 

Quelles sont les forces et faiblesses de chaque CDSM 

créé ? Quelles sont leur configuration  et pourquoi? 

Quelles sont les thématiques traitées ? 

Quelle articulation entre CDSM et CLSM ? 

Comment lôARS a-t-elle facilité la création des CLSM ? 

Quel rôle des CHT en santé mentale ? 

Quelle est la perception de la psychiatrie 

communautaire en PDL ?  

La réadaptation psycho-sociale est-elle proposée dans 

la région ? 

Quels liens avec lôETP ? 

Quelles actions de discrimination ? 

Comment lôacc¯s au travail et ¨ lôemploi mais aussi ¨ 

la culture sont-ils favorisés ? 

Entretiens ARS 

Entretiens Etat 

Entretiens collectivités locales 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants social et 

médico-social 

Entretiens acteurs de prévention 

Entretiens représentants des usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Documentation : guide 

accompagnement majeurs protégés 

atteints de troubles psychiques, PV 

des réunions de CCPP, de CDSM, 

conventions CHT, convention 

CREHPSY, contrats des CLS, 

documents CLSM, rapports ETP 

hospitalière 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

Lôexp®rience de m®diateurs  ou de pairs a-t-elle été 

promue ? 

Dans quelle mesure la  sortie des détenus ayant des 

troubles psychiques permet-elle la continuité de leurs 

soins et de leur suivi ? 

C32-2. Une 

politique 

dôint®gration par 

le logement est 

impulsée par 

lôARS en lien 

avec les 

institutions 

concernées 

 

54. Degré de mobilisation 

de lôARS par territoire de 

santé vis-à-vis des 

acteurs de la politique du 

logement (état des lieux 

et objectifs) 

55. Diffusion de 

documents  sur logement 

et handicap psychique, 

écrits conjointement par 

lôARS et ses partenaires  

56. Nombre et objet des 

conventions entre les 

secteurs de  psychiatrie 

et les acteurs du 

logement 

Les besoins de logement ont-ils été évalués ? Quels 

types de logements ? Les MDPH et la CAF disposent-

elles de données ? 

Quel rôle le PRIAC joue-t-il ? Quelles actions 

communes de lôARS avec la DRJSCS ? 

Dans chaque département, quelles actions a mené 

lôARS ? Avec quels partenaires ? Quelle production 

documentaire diffusée ? 

Quels conventionnements ? 

La démarche « un chez soi dôabord » a-t-elle été 

développée ? 

La mise à disposition de logements adaptés a-t-elle 

été développée ? 

Comment les MG interviennent-ils sur ce champ ? 

Quelles relations entre les MG et les travailleurs 

sociaux ? 

Comment la différence ville/campagne est-elle prise 

en compte ? 

Quels professionnels en contact avec des personnes 

handicapées psychiques ont pu être formés à la santé 

mentale ? 

Dans quelle mesure les appartements thérapeutiques 

et les appartements associatifs sôint¯grent-ils dans 

une logique de parcours inclusive ? 

En quoi la problématique du logement insalubre est-

elle prise en compte chez les personnes vivant avec 

des troubles psychiques ? 

Entretiens ARS 

Entretiens Etat 

Entretiens collectivités locales 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens représentants social et 

médico-social 

Entretiens acteurs de prévention 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête ES avec autorisation psy 

Enquête MG 

Enquête psychiatres libéraux 

Documentation : enquête ville de 

Nantes (OMS) 

4.Quelles réponses 

lôARS a-t-elle mis en 

îuvre pour r®duire 

les inégalités 

territoriales en 

matière de prise en 

4.1Dans quelle 

mesure les 

équipes 

mobiles en 

psychiatrie, 

existantes ou 

Utilité VOIR 

EVALUATION 

AD HOC 

  Documentation : cahier des charges 

des SPID, r®ponses ¨ lôAAP SPID, 

évaluation du DiASM 

Une offre de 

premier 

recours à 

conforter 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

charge et 

dôaccompagnement 

des personnes 

vivant avec un 

handicap ou un 

trouble psychique ? 

créées, ont-

elles contribué 

à la réduction 

des inégalités 

territoriales, 

dans une 

stratégie 

coordonnée au 

sein de lôoffre 

de soins et 

dôaccompagne

ment ? 

 

La 

mobilisation 

pour réduire 

les inégalités 

de santé 

 

4.2 Comment 

la médecine 

de premier 

recours en 

cours de 

restructuration 

est-elle 

organisée pour 

prendre en 

charge en 

proximité les 

personnes 

vivant avec un 

handicap ou 

un trouble 

psychique ? 

Cohérence C42-1. La 

médecine de 

premier recours 

est organisée 

pour repérer et 

diagnostiquer 

précocement les 

troubles 

psychiques  

57. R®alisations de lôARS 

dans ce domaine 

58. Prise en compte dans 

les formations continues 

des MG et des IDE du 

repérage et du diagnostic 

précoce des troubles 

psychiques 

59. Degr® dôimplication 

des MSP pour repérer et 

diagnostiquer les troubles 

psychiques 

60. Niveau de 

connaissance des 

recommandations HAS 

en psychiatrie par les MG 

Quelles actions de lôARS pour que la m®decine de 

premier recours soit organisée pour repérer et 

diagnostiquer précocement les troubles psychiques ? 

De quels leviers dispose ï t ï elle ? 

La formation initiale des médecins est ïelle suffisante 

en psychiatrie ? 

Les MG sont-ils suffisamment formés et outillés pour 

repérer et faire un diagnostic précoce ? Quels sont les 

besoins de formation ? 

Des populations à risque sont-elles identifiées par les 

MG ? comment ? 

Les MG sont-ils suffisamment formés et outillés pour 

annoncer un diagnostic ? Quel lien avec les 

psychiatres pour  cette annonce ? 

La configuration des MSP est-elle de nature à 

favoriser le repérage et le diagnostic précoce des 

troubles psychiques ? 

Les recommandations HAS sont-elles connues et 

utilisées ? 

Entretiens ARS 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens acteurs de prévention 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête MG 

Enquête psychiatres libéraux 

Enquête psychologues libéraux 

Documentation : enquêtes panel MG 

C42-2.Des 

collaborations 

directes entre la 

médecine de 

premier recours 

et les 

61. R®alisations de lôARS 

dans ce domaine 

62. Expériences 

dôintervention de 

professionnels de santé 

Quelles actions de lôARS pour favoriser ces 

collaborations directes ? 

De quels leviers dispose ï t ï elle ? Comment lôAAP 

sur le sujet a-t-il pu sôav®rer pertinent et efficace ? 

pourquoi ? 

Les relations MG/professionnels de la psychiatrie ont-

Entretiens ARS 

Entretiens représentants prof santé 

non psy 

Entretiens professionnels spécialisés 

psy 

Entretiens acteurs de prévention 
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Questions 

évaluatives 

Sous ï 

questions 

évaluatives 

Registre 

 

Critères 

 

Indicateurs Exemples de questions spécifiques 

 

Sources / investigations 

 

Axe 

stratégique 

du PRS 

professionnels 

de la psychiatrie 

sont 

opérationnelles 

mentale (publics ou 

privés, psychiatres, 

infirmiers ou 

psychologues) au sein 

des MSP (consultations 

avancées ou autres 

modalit®sé) 

63. Degr® dôimplication 

des MSP pour renforcer 

les liens entre 

professionnels de la 

psychiatrie et acteurs du 

premier recours 

64. Degré de mobilisation 

des acteurs de la 

psychiatrie (notamment 

CMP), à cette même fin 

65. Existence et nature 

des échanges entre les 

professionnels de la 

psychiatrie et de la 

médecine de premier 

recours (perception 

réciproque des acteurs) 

66. Niveau de 

déploiement de ces 

collaborations directes 

(exceptionnelles, rares, 

fréquentes, 

g®n®ralis®esé) 

elles évolué depuis 3 ans ? Dans quel sens ? Quelles 

sont les difficultés ?  

Quels sont les liens entre MG et CMP de secteur ? 

(dans les deux sens)  Quelles sont les informations 

générales échangées ? Quelle connaissance par les 

MG de leur secteur ? 

Quelles sont les difficultés des MG pour adresser des 

patients au CMP ? Quels retours des CMP ? 

Des consultations avancées en psychiatrie ont-elles 

été mises en place ? sous quelle forme ? Quelles 

difficultés rencontrées ? 

La configuration des MSP est-elle de nature à 

renforcer les liens avec les professionnels de la 

psychiatrie ? 

Quels sont les projets médicaux des MSP qui 

concernent la santé mentale ? Avec quel étayage de 

la psychiatrie ? 

Quels sont les liens entre MG et le secteur libéral 

(psychiatre, psychologue, psychothérapeute) ? 

Quels sont les liens entre MG et SAMSAH ? 

Des actions de télémédecine ont-elles été mises en 

place ? Quel intérêt de la télémédecine en 

psychiatrie ? 

Lôorganisation des signalements est-elle connue des 

MG ? 

Des programmes dôETP sont-ils connus et partagés ? 

Comment les personnels paramédicaux hors 

structures peuvent-ils proposer une offre ambulatoire, 

et avec quelle articulation avec les professionnels de 

la psychiatrie (ex : IDEL) ? 

Des CLS ont-ils été signés abordant ce sujet ? 

Entretiens représentants usagers 

Etudes de terrain 

Enquête MG 

Enquête psychiatres libéraux 

Enquête psychologues libéraux 

Documentation : benchmark des 

CMP, enquêtes panels MG et IDE, 

rapports ETP hospitalière, projets 

médicaux des MSP, contrats des CLS 
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 MODALITES DôINVESTIGATIONS      

- 7 entretiens de cadrage avec des repr®sentants de lôARS, des professionnels de la psychiatrie (publique et lib®rale), du champ médico-social 
(sur le handicap psychique) et des repr®sentants dôusagers (santé mentale, handicap psychique) 
 

- Des entretiens en interne au sein de lôARS - directions métiers et délégations territoriales - (environ 15) 
 

- Des entretiens, individuels ou collectifs (40 maximum), avec les partenaires de lôARS auprès de 7 grandes catégories dôacteurs :  
o Etat 
o collectivités locales 
o représentants des professionnels de santé non spécialisés en psychiatrie  
o professionnels spécialisés en psychiatrie  
o représentants des champs social et médico-social 
o acteurs de prévention 
o représentants des usagers et des familles 

 
- Trois ®tudes de terrain aupr¯s des partenaires de lôARS travaillant sur un secteur de psychiatrie (Saumur, Mayenne et Le Mans) 

 
- Des enquêtes par questionnaires écrits auprès : 

o des établissements de santé, publics et privés, gérant des secteurs ou des services/unités de psychiatrie  
o des ®tablissements de sant® disposant de services dôurgence  
o dô®tablissements et services m®dico-sociaux et sociaux 
o de médecins généralistes  
o de psychiatres libéraux 
o de psychologues libéraux 

 
- Une enquête spécifique auprès des GEM, ciblant à la fois les associations et les adhérents, conduite par le CREAI 

 
- Une évaluation spécifique relative au développement des équipes mobiles en psychiatrie, en réponse à la sous-question évaluative 4.1 

 
- Des recherches documentaires 
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CALENDRIER   

 

Phases 

n° 

Réunions 

du Copil 

Semaine n° 

Objet 

 

1 

Lancement 
 

5 

Installation du COPIL - Rappel du rôle et des missions - Présentation de la démarche d'évaluation : principes généraux, application au 

PRS, attendus des évaluations intermédiaires du PRS 

Pr®sentation de la politique de lôARS en mati¯re de qualit® de vie des personnes vivant avec un trouble ou un handicap psychique 

(arbre des objectifs) 

Présentation et questions des membres du COPIL sur le cahier des charges 

Présentation de la notion de référentiel (notamment articulation questions /critères/ indicateurs) 

2 

Cadrage 

 

12 

Présentation du projet de référentiel : questions, sous ï questions (critères + questions spécifiques+ indicateurs + source/ investigation) 

Identification des critères pertinents, par sous- question évaluative  

3 

Investigations 

 

Entretiens, enquêtes et études 

Bilan à mi-parcours des investigations : DEPS + Président du COPIL 

Il sôagit de pr®senter les blocages ®ventuels dans les investigations amenant ¨ re-questionner le r®f®rentiel (programme dôinvestigation, notamment) 

Le Président du COPIL décide, en opportunité, des suites à donner : ajustement du référentiel à son initiative, convocation du COPIL pour arbitrer entre plusieurs ajustements 

possibles du r®f®rentielé 

                                                 Bilan à mi-parcours 

3 

Conclusions/Jugements 
42 

Rapide bilan des investigations (informations non disponiblesé)  

Présentation des constats, classés par sous-questions évaluatives  

Présentation des propositions de jugements, adossées explicitement sur les constats - Débat sur les jugements : questionnement, 

amendement, validation, éventuelle priorisation 
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4 

Recommandations 
45 

Validation des jugements formalisés transmis par l'équipe d'évaluation  

Élaboration collective d'éléments de recommandations sur la base des jugements - rem : la formulation définitive et la répartition entre 

niveaux stratégique et opérationnel seront réalisés par l'équipe d'évaluation. 

Validation du rapport 

Le Président saisit par courrier les membres du COPIL pour validation du rapport avant finalisation et transmission à la DGARS. Délai de réponse de 7 jours 

Restitution et communication 

Le rapport est pr®sent® au CODIR de lôARS 

La CRSA est saisie pour avis sur lô®valuation, son avis ®tant int®gr® dans le rapport 

La DGARS d®finit les modalit®s de communication du rapport dô®valuation 
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LIVRABLES 

Phase Documents Objet 

1/Lancement et 
Cadrage  

Mandat 
dô®valuation 

Cahier des charges 
Référentiel 
dô®valuation  

Note de cadrage 

La note de cadrage, incluant le r®f®rentiel dô®valuation, pr®cisera : 
-  les objectifs de lô®valuation 
-  les questions évaluatives, les critères de jugement et les indicateurs pour les apprécier  
-  lôorganisation, la m®thodologie et les outils mobilis®s  
-  le calendrier et les livrables. 

2/Investigations Bilan à mi-parcours 

Le bilan à mi-parcours fera le point sur : 
-  les investigations déjà réalisées et restant à réaliser 
-  des difficultés éventuelles rencontrées lors des investigations 
-  une éventuelle proposition dôajustement du référentiel 

3/ Conclusions et 
recommandations 

Rapport final 

Ce document dôun maximum de 50 pages comprend : 

¶ une synthèse de 4 pages  

¶ la pr®sentation succincte de la m®thodologie de lô®valuation 

¶ les constats et jugements sur la politique évaluée en réponse aux questions évaluatives et aux 
objectifs de lô®valuation 

¶ des recommandations stratégiques et opérationnelles permettant de réorienter si besoin les 
objectifs et les actions du PRS 

¶ des analyses détaillées en annexes  

4/ Restitutions 
Diaporama 

Restitution au CODIR 
Présentation pour avis à la CRSA 
Présentation aux commissions de coordination des politiques publiques  
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ANNEXE 3 : ETUDE REALISEE AUP RES DES MEDECINS 

GENERALISTES 
 

 
METHODE ET RESULTATS DE LôENQUETE MENEE PAR LE DEPARTEMENT DE MEDECINE 

GENERALE DE LA FACULTE DE MEDECINE DôANGERS AUPRES DES MEDECINS GENERALISTES, 
MAITRES DE STAGE UNIVERSITAIRES 

 

1. METHODOLOGIE 
 

1.1 Objectifs et construction du questionnaire 
 
Cette enquête auprès de médecins généralistes de la r®gion sôest inscrite dans les investigations 
menées auprès des différents acteurs partie prenante de la politique (professionnels de santé, 
associations, institutionsé), en faveur de la qualit® de vie des personnes vivant avec un trouble et/ou 
un handicap psychique, ®valu®e par lôARS. 
 
Elle visait à mieux connaître les modalités de travail, les opinions et les attentes des médecins 
généralistes, en matière de prise en charge de personnes vivant avec des troubles psychiques, en 
lien avec les autres professionnels et leur inscription dans le parcours de santé de ces personnes. 
Des questions fermées ont été privilégiées pour mobiliser le moins possible les répondants et 
permettre des comparaisons entre acteurs.  
Le questionnaire dôenqu°te a ®t® co-écrit avec le département de médecine générale de la faculté de 
m®decine dôAngers (Docteurs Jean-François Huez et Eric Cailliez), dans le cadre dôun travail de 
thèse de médecine générale mené par deux internes (Anne-Cécile Viaud et Damien Velly). 
 

1.2 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 
 
Ce questionnaire a été administré par voie informatique (sphinx*) à 844 maîtres de stage 
universitaires de la région par le département de médecine générale de la faculté de médecine 
dôAngers. Des relances informatiques ont ®t® effectu®es. 
Lôanonymat des r®ponses ®tait garanti.  
 
Les résultats ont été compilés par les deux internes de médecine générale. 
 
Pour les questions comportant une dimension ouverte, comme pour la partie « expression libre », il a 
été fait le choix de ne mentionner que les réponses revenant le plus fréquemment. 
  
Sur les 844 questionnaires adressés, 147 ont été remplis et retournés au département de médecine 
g®n®rale dôAngers, ce qui correspond à un taux de réponse de 17.4 %.   
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2. RESULTATS 
 

 

2.1 Questions introductives  
 

Q 1 ς Sexe Υ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƘƻƳƳŜǎ 
 
 
 

 

 

 

 

Q 2- Age : un âge moyen de 51 ans (minimum : 30 ans, maximum : 68 ans) 

Q 3 ςaƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : un exercice collectif très majoritaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Q 4 ς5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : une sous-représentation de la Loire Atlantique et de la Vendée 

 

 

 

 

 

 

47% 

53% 

Femme

Homme

Loire Atlantique

Maine et Loire

Mayenne

Sarthe

Vendée

30% 

29% 

10% 

19% 

12% 

13% 

67% 

20% 

Seul En cabinet médical
de groupe

En pôle ou maison
de santé

pluriprofessionnelle
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Q 4.1 ςTaille ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : Plus des 2/3 des médecins exercent dans une commune 

de moins de 20 000 habitants 

 

 

 

 

 

 

 

Q 5 - Lors de la dernière journée de consultation,  proportion de patients vivant avec un trouble 

psychiatrique :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moins de
5000

habitants

Entre 5000 et
10 000

Entre 10 000
et 20 000 Entre 20 000

et 50 000 Entre 50 000
et 100 000 De plus de

100 000

37% 

21% 

11% 
7% 

8% 17% 

69% 

23% 

8% 

un patient sur 10 ou moins

1/3 des MG de la r®gion d®clarent quôau moins 1 patient/5 pr®sentait 

des troubles psychiatriques lors de leur dernière journée de consultation.  
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2.2 Connaissances générales 

Q 6- Selon vous, dans votre zone d'exercice, l'accès aux professionnels spécialisés en santé 

mentale pour vos patients est il ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Q 7- Avant ce questionnaire, connaissiez-vous l'existence du plan régional de santé 2012-2016 ? 

 

 

 

 

 

 

 

Q 8 ςDepuis 2012, avez vous constaté dans votre pratique médicale, une évolution bénéfique 

des possibilités de prise en charge des personnes souffrant de troubles psychiatriques ? 

 

 

 

 

 

 

Difficile Plutôt
difficile

Plutôt facile Facile

41% 
46% 

13% 

1% 

87% des MG d®clarent que lôacc¯s aux professionnels sp®cialis®s en 
santé mentale est difficile pour leurs patients. Ils étaient 80% à le 
déclarer fin 2011 (enquête panel en médecine générale- ORS-URPS ML 
Mars 2013).  

22% 

78% 

Oui Non

Plus des Ĳ des m®decins g®n®ralistes ne connaissent pas lôexistence 
du PRS.  
 

Oui Non

14% 

86% 

 Plus de 85% des m®decins g®n®ralistes nôont pas constat® dô®volution 

bénéfique des possibilités de prise en charge depuis 2012.  
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Q 9 - Etes vous informé(e) des modifications locales de l'offre de soin et d'accompagnement 

social des personnes vivants avec un trouble psychiatrique ? 

 

 

 

 

 

 

Q 9 BIS - Si oui, par qui êtes-vous informé (e) ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

32% 

68% 
Oui

Non

Plus des 2/3 des MG ne sont pas informés des modifications locales de 
lôoffre de soins et dôaccompagnement social. 
 
 

78% 

22% 

Par le secteur de 
 psychiatrie  
(CMP ou hôpital) 

Oui Non
45% 

55% 

Par divers professionnels  
de santé et du social 

Oui Non

64% 

36% 

Par divers professionnels 
 au sein du cabinet  
(de groupe ou MSP) 

Oui Non

13% 

87% 

Par l'administration  
sanitaire ou sociale 

Oui Non

27% 

73% 

Via la formation  
médicale continue 

Oui Non

64% 

36% 

Par vos patients 

Oui Non
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 Q10 - Comment faites-vous pour obtenir une information sur l'offre de soins et 

d'accompagnement des personnes vivant avec des troubles psychiatriques ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

15% 

85% 

Par autre(s) 

Oui Non

Lôinformation des m®decins g®n®ralistes sur lôoffre locale se fait 
principalement par le secteur de psychiatrie, par les patients eux-mêmes 
ou par des professionnels de cabinet. Ils sont très peu informés par 
lôARS ou via la formation m®dicale continue.  
 
 

Je contacte le secteur de
psychiatrie de ma zone

d'exercice(CMP ou hôpital)

Je contacte un autre professionnel
de ma connaissance

Je cherche sur internet

Je n'ai pas le temps d'aller
chercher une telle information

Je consulte un document de
référence à ma disposition
(annuaire reu, r®pertoireé

10% 

3% 

3% 

5% 

5% 

55% 

40% 

25% 

26% 

28% 

29% 

43% 

29% 

26% 

31% 

6% 

14% 

44% 

43% 

36% 

Toujours

Souvent

rarement

Jamais

Pour obtenir de lôinformation sur lôoffre, les m®decins g®n®ralistes 
contactent le plus souvent le secteur de psychiatrie. Ils recherchent 
rarement lôinformation sur Internet et consultent tr¯s peu des documents 
de référence. 
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Q 11 -Connaissez vous et utilisez-vous les documents régionaux suivants? 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Q 12 -Connaissez vous un groupe d'entraide mutuelle (GEM) de patients dans votre zone 

d'exercice ? 

 

 

 

 

 

 

Q 13 -Connaissez vous un SAMSAH (Service d'accompagnement médico-social 

pour adultes handicapés) dans votre zone d'exercice ? 

 

 

 

 

 

 
 

Guide sur l'accompagnement
des majeurs protégés atteints

de troubles psychiques
(DRJSCS et ARS) mars 2014

Annuaire des acteurs
ressources- Agir ensemble

contre le suicide en Pays de
la Loire(ARS et MSA)

88% 
75% 

12% 
21% 

0% 3% 0% 1% 

Ne connaît pas

Vu

Lu

Utilise

Les médecins généralistes connaissent très peu les guides régionaux 
(annuaire suicide, guide majeurs protégés). Aucun ne les utilise.  
 
 

88% 

12% 

Non

Oui

Seul un médecin généraliste sur dix connaît un GEM dans sa zone 
dôexercice.  
 

75% 

25% 

Non

Oui

 ¼ des médecins généralistes connaissent un SAMSAH dans leur zone 

dôexercice (côest plus que pour les GEM).  
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2.3 Parcours et coopérations 
 

Q 14 - Etes vous satisfait de votre place dans le parcours de santé d'un patient vivant avec des 

troubles psychiatriques ? 

 

 

 

 

 

Q 15 -Quel est votre niveau de satisfaction concernant la coopération avec les professionnels 

spécialisés en santé mentale ? 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Content Satisfait Peu satisfait Mécontent

2% 
21% 

64% 

13% 

 Plus des ¾ des médecins généralistes sont peu satisfaits voire 

m®contents de leur place dans le parcours de sant® dôun patient vivant 

avec des troubles psychiatriques.  

 

 
 

18% 

52% 

27% 

4% 

Secteur psychiatrique public 

Mécontent Insatisfait Satisfait Content

13% 

59% 
29% 

5% 

Psychiatres libéraux 

Mécontent Insatisfait Satisfait Content

8% 

29% 

52% 

11% 

Psychologues libéraux 

Mécontent Insatisfait Satisfait Content

12% 

57% 

29% 

2% 

Cliniques et établissement privés 

Mécontent Insatisfait Satisfait Content

18% 

54% 

27% 

2% 

Psychothérapeutes libéraux, ni 
psychiatres ni psychologues 

Mécontent Insatisfait Satisfait Content

10% 

41% 
47% 

2% 

Travailleurs sociaux 

Mécontent Insatisfait Satisfait Content
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Q 15bis ςCitez des dysfonctionnements rencontrés au cours de cette coopération : 

 31% seulement des médecins généralistes se disent satisfaits ou contents de leur 
coopération avec le secteur psychiatrique ou avec les cliniques et établissements privés. 
34% seulement des médecins généralistes se disent satisfaits ou contents de leur 
coopération avec les psychiatres libéraux. 
Les médecins généralistes se disent plus satisfaits ou contents de leur collaboration avec 
les psychologues libéraux (63%) 
Lors du panel en médecine générale de fin 2011, seuls 37% des médecins généralistes se 
disaient satisfaits de leur collaboration avec les professionnels spécialisés de santé 
mentale. 
Concernant les travailleurs sociaux, la moitié des médecins généralistes (49%) se disent 
satisfaits ou contents. 
 
Pour les échanges avec le secteur public, les insatisfactions des médecins 
généralistes portent surtout sur :  
-lôinformation de la sortie dôhospitalisation, 
- la transmission dôinformations m®dicales concernant les diagnostics au cours dôune prise 
en charge ambulatoire,  
-la transmission dôinformations m®dicales concernant les modifications th®rapeutiques au 
cours dôune prise en charge ambulatoire,  
-la possibilit® dôun avis,  
-le délai pour une primo-consultation 
- le délai pour avoir une consultation pour un patient déjà connu en décompensation  
-ainsi que lôint®gration dans un travail dô®quipe pluridisciplinaire.  
 
Lôinsatisfaction est moins grande pour lôexistence dôun compte-rendu dôhospitalisation et la 
qualité de ce compte-rendu. 
 
Pour les échanges avec le secteur privé, les insatisfactions des médecins 
généralistes portent sur les mêmes critères que pour le secteur public.  
SAUF le délai pour une primo-consultation en secteur privé, qui engendre moins de 
mécontentement que pour le public.  
 
Les dysfonctionnements pointés par les médecins généralistes concernant leurs 
coop®rations portent essentiellement sur les ®changes dôinformation avec les spécialistes 
et leur accessibilité. 
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Q 16 - En situation de gestion de patients vivant avec des troubles psychiatriques, indiquez pour 

chaque proposition la fréquence qui vous convient le mieux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Q 17 

- Lorsque vous orientez un patient vivant avec des troubles psychiatriques vers un professionnel 

spécialisé en santé mentale, en dehors d'un contexte d'urgence : 

 

 

 

 

 

 

 

Je prends en charge seul un patient

Je le prends en charge avec un psychiatre
public

Je le prends en charge avec un psychiatre
libéral

Je le prends en charge avec un psychologue
libéral

Un psychiatre public le prend en charge seul

Un psychiatre libéral le prend en charge seul

Un psychologue libéral le prend en charge
seul

Autre cas de figure

14% 

1% 

7% 

10% 

13% 

16% 

38% 

65% 

36% 

28% 

33% 

46% 

50% 

54% 

49% 

28% 

46% 

49% 

50% 

38% 

33% 

27% 

11% 

4% 

4% 

22% 

10% 

6% 

3% 

4% 

2% 

3% 

Jamais Rarement Souvent Le plus possible

Les médecins généralistes prennent le plus souvent possible en charge leurs 

patients avec un psychiatre public, mais ils en prennent aussi en charge souvent 

seuls. Ils citent plus rarement des prises en charge seules par un psychiatre 

public, un psychiatre libéral ou un psychologue libéral. 

 
 

vous proposez un
type de

professionnel à
contacter

vous indiquez un
nom de

professionnel à
contacter

vous contactez vous
même ce

professionnel

54% 
40% 

5% 

36% 
47% 

22% 
6% 10% 

63% 

5% 3% 10% 
Systématiquement

Habituellement

Rarement

Jamais

Les m®decins g®n®ralistes, en dehors dôun contexte dôurgence, pour orienter un 

de leurs patients, propose plus souvent un type de professionnel ¨ contacter quôils 

nôindiquent un nom de professionnel ¨ contacter. Ils contactent rarement eux-

mêmes le professionnel.  
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Q 18 -Coopération avec les travailleurs et dispositifs sociaux et médico-sociaux pour 

l'accompagnement de personnes vivant avec des troubles psychiatriques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Q19- Concernant l'intégration sociale des personnes vivant avec des troubles psychiatriques, 

dans votre zone d'exercice, quel est votre niveau de satisfaction ? 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

assistante sociale

SAVS, SAMSAH

service à domicile

IME, MAS, foyers
occupationnels

7% 

6% 

3% 

6% 

37% 

32% 

28% 

29% 

37% 

14% 

36% 

21% 

7% 

3% 

8% 

11% 

12% 

45% 

25% 

33% 

mécontent

insatisfait

satisfait

content

non concerné

Pour la coopération avec les dispositifs sociaux et médico-sociaux, le degré 

de satisfaction des médecins généralistes est assez modéré  (de 31 à 44% 

de médecins généralistes mécontents ou insatisfaits).  

 

 

 

 
 

le travail en milieu ordinaire

le travail en milieu protégé

les loisirs/sport

le logement

la vie sociale

3% 

8% 

3% 

3% 

3% 

24% 

52% 

32% 

38% 

26% 

32% 

16% 

28% 

24% 

29% 

8% 

1% 

5% 

5% 

6% 

33% 

23% 

33% 

30% 

36% 

content

satisfait

peu satisfait

insatisfait

ne sait pas

Le niveau de satisfaction des m®decins g®n®ralistes concernant lôint®gration sociale de leurs 

patients varie selon le secteur dôint®gration. Il est le plus ®lev® pour le travail en milieu 

prot®g®. Il lôest moins avec le travail en milieu ordinaire et avec la vie sociale.  

1/3 des m®decins g®n®ralistes sont satisfaits de  lôint®gration dans le logement de leurs 

patients, 1/3 ne le sont pas tandis que 1/3 ne se prononcent pas.  

 

 

 

 



45 

 

Q 20 - Seriez vous intéressé(e) par des projets de télémédecine en santé mentale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Q21 -Existe-t-il dans votre cabinet ou à proximité une consultation de ? 

 

 

 

 

 

 

Q 21 bis- Si non, seriez vous favorable à une telle consultation avancée ? 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

45% 
55% 

Oui

Non

Près de la moitié des médecins généralistes se disent intéressés par 

des projets de télémédecine en santé mentale.  

 

 

 

 
 

64% 

46% 

67% 

55% 

80% 

36% 

54% 

33% 
45% 

20% 

psychiatre du secteur
public

psychiatre du secteur
privé

infirmier
psychiatrique du
secteur public

psychologue du
secteur public

psychologue du
secteur privé

Oui Non

La proximit® dôune consultation pour les médecins généralistes concerne surtout 

les psychologues libéraux, puis par ordre décroissant les IDE psychiatriques, les 

psychiatres publics, les psychologues publics et enfin les psychiatres libéraux. 

 

 

 

 
 

OUI NON Ne sait pas

62% 

2% 

36% OUI

NON

Ne sait pas

2/3 des médecins généralistes seraient favorables à une consultation avancée 

de psychiatre ou dôinfirmier ou de psychologue au sein ou ¨ proximit® de leur 

cabinet.  


